
 Mesdames, Messieurs, 

 En cette p®riode de canicule, je ne peux que vous recommander de rester ¨ lõabri et de 
vous hydrater. 

 Malgr® la s®cheresse, notre commune prend quand m°me une belle allure. Seuls, 
quelques trottoirs restent ¨ nettoyer par leur propri®taire. Lõinterdiction dõutiliser des pro-
duits de traitement, nous oblige ¨ vous demander de lõaide pour permettre le maintien dõune 
commune propre et agr®able. 

 Cela fait deux ans que la municipalit® sõefforce dõam®liorer son aspect par son fleuris-
sement, la r®novation et lõentretien r®gulier du village. Je pense que vous avez pu appr®cier 
certains changements. 

 Je vous souhaite un bel ®t® et de bonnes vacances ¨ tous. 

 Bien cordialement, 

Mai 2021 

Petit tour des changements et travaux r®alis®s sur la commune. 

Juillet 2022 

¶ La commune a investi dans un chalet neuf ¨ lõ®cole maternelle pour remplacer le vieux.  

 Hameau de Bonneleau : 

 - Les travaux de drainage de lõ®glise sont termin®s. Une messe aura lieu le samedi 13 
ao¾t ¨ 18h30. Ce sera la premi¯re messe depuis sa r®ouverture au public en 2021. Un pot 
dõamiti® sera servi apr¯s la messe sous le kiosque du domaine des traverses. 

 - Les grilles du cimeti¯re sont en cours de r®novation  ainsi que le pont de Bonneleau. 

- Un panneau dõaffichage a ®t® install® devant lõ®tang.  



Bien vivre ensemble, r¯gles de bon voisinage  

Taille de haie : pour le respect de tous, nous vous deman-
dons de bien vouloir  tailler vos haies ¨ lõaplomb du domaine 
public. Le d®gagement de la visibilit® est indispensable ¨ 
lõapproche dõun carrefour ou dõun virage. De plus, lõ®lagage 
des arbres et des haies incombe au propri®taire qui doit 
veiller ¨ ce que rien ne d®passe de sa cl¹ture sur la rue.  Les 
trottoirs de la commune nõ®tant pas tr¯s larges et nos 
routes dangereuses, il est important que cette d®marche 
soit respect®e pour le bien °tre et la s®curit® de tous. 
Je vous rappelle quõun arr°t® a ®t® pris en date du 18 sep-
tembre 2020 concernant lõ®lagage et le taillage des haies. 
Cette op®ration doit °tre effectu®e avant le 20 juillet de 
chaque ann®e. Concernant lõinterdiction de tailler entre le 
15 mars et le 31 juillet, seuls les agriculteurs sont concer-
n®s par cette mesure et en dehors de la commune. 

Feux de jardin : lõ®t® est traditionnellement marqu® par une reprise des diverses activit®s 
dõentretien des espaces naturels et des jardins. Parmi celles-ci, beaucoup g®n¯rent des d®-
chets verts, souvent ®limin®s par br¾lage en infraction avec la r¯glementation. Les feux 
dits ç de jardin è font lõobjet dõun principe g®n®ral dõinterdiction fix® par le R¯glement 
Sanitaire D®partemental  

Le br¾lage des d®chets verts, branches, tontes de gazon par les  particuliers et les profes-
sionnels de lõentretien des espaces verts (paysagistes, collectivit®sé) est donc interdit, la 
solution ®tant la collecte en d®chetterie puis le compostage. Ce mode d õ®limination 
(br¾lage), par ailleurs fortement producteur de polluants li®s ¨ la mauvaise combustion, ne 
fera donc lõobjet dõaucune tol®rance lorsque des solutions dõ®limination r®glementaires ont 
®t® mises en place. Il est par ailleurs rappel® que toute d®rogation municipale en la mati¯re 
serait d®pourvue de base l®gale. Nous vous informons que le non respect de la Loi sera sanc-
tionn® (450 euros dõamende).  

De m°me, nous vous demandons de respecter les horaires de tonte et de travaux de jardi-
nage. Lõarr°t® pr®fectoral dit que concernant les PROPRIETES PRIVEES :                            
- [é] Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils ¨ moteur thermique ou 
®lectrique, ne sont autoris®s quõaux horaires suivants :  

¶ du lundi au vendredi de 8 heures ¨ 12 heures et de 13 heures 30 ¨ 19 heures 30 

¶ Les samedis de 9 heures ¨ 12 heures et de 15 heures ¨ 19 heures, 

¶ Les dimanches et jours f®ri®s de 10 heures ¨ 12 heures.  

- Lõouverture de lõ®tang communal est un franc succ¯s. Il est r®guli¯re-

ment r®serv® par des associations et nombreux particuliers.  Le vendredi 

12 ao¾t, lõassociation Loisirs ®tang va proc®der, en nocturne, 

¨ un recensement de la population de carpes dans lõ®tang. Les 

carpistes int®ress®s peuvent se rapprocher de Monsieur     

HERICHARD au 06.80.76.87.28, au plus tard le 5 ao¾t. 



Recensement militaire  

 

Rentr®e scolaire, 
dipl¹me  

En cas de constatation, des sanctions seront appliqu®es. Il nõest plus possible de tol®rer un 
tel manquement. 

Horaires de la mairie : nous vous rappelons les heures de permanences de la mairie :         
le mardi de 16 heures ¨ 17 h30. En dehors de cet horaire, il est possible de prendre rendez-
vous par mail ou par t®l®phone. Il est imp®ratif de les respecter pour faciliter lõorganisation 
de la secr®taire. 

Salle des f°tes : d®sormais, nous vous informons que la rue Neuve sera barr®e ¨ la circula-
tion lorsque la salle des f°tes sera lou®e. Trop de v®hicules la prennent en contresens. De 
plus, lors des d®p¹ts de vos verres, vous °tes pri®s de ne pas laisser au pied du bac vos pou-
belles m®nag¯res (des poubelles sont pr®sentes derri¯re si n®cessaire). 

Incivilit®s : dans le bien vivre ensemble, jõaimerais insister sur le manque de respect de cer-
tains administr®s qui prennent les espaces verts et les rues de la commune pour une pou-
belle !!! En effet, il y en a assez de ramasser toutes les semaines les d®tritus laiss®s par ces 
personnes. Lõagent communal, pr®sent trois fois par semaine depuis mars a, r®guli¯rement, 
le plaisir de collecter des pr®servatifs usag®s, des serviettes hygi®niques souill®es, des 
bouteilles dõeau vides, des canettes de bi¯re, des papiers divers, des masques, du papier toi-
lette, des m®gots de cigarettes mais ®galement des d®jections canines....   

Urbanisme : nous vous rappelons que tous travaux effectu®s de type d®molition ou am®nage-
ments ext®rieurs sur sa propri®t® (pose de fen°tres de toit, ouverture sur fa­ade, change-
ment de toiture, constructions diverses, construction de piscine, pose dõun bungalow, chan-
gement de destination dõun bien) est soumis ¨ une d®claration en mairie soit par une de-
mande pr®alable de travaux, soit par le d®p¹t dõune demande de permis de construire. Il est 
possible de pr®senter vos demandes par voie d®mat®rialis®e ¨ l'adresse mail de la commune : 
communefontainebonneleau@wanadoo.fr. Vous devez joindre le CERFA correspondant ¨ 
votre projet et toutes les pi¯ces justificatives y aff®rent. 

La commune a inscrit 11 ®l¯ves de petite section maternelle pour la ren-
tr®e scolaire 2022-2023. Ce qui est une bonne nouvelle.                                                                         

Les jeunes gens ayant re­u un dipl¹me (brevet des coll¯ges, Bac) peu-
vent se pr®senter en mairie avec leur dipl¹me ou tout autre justifica-
tif pour b®n®ficier de la carte cadeau qui leur sera remise lors de la 
c®r®monie des vïux du maire en janvier. 



Nos joies 

Bienvenue ¨ la 
petite Kelly, n®e 
en f®vrier 2022. 

Toutes nos f®licitations ¨ nos 
mari®s de lõann®e, Robert et 
Murielle ainsi que Nicolas et 
Elodie 

Nos peines 

Toutes nos condol®ances ¨ la famille de Madame Genevi¯ve ROUAS 
n®e FARMANEL qui nous a quitt® le 19 f®vrier 2022. 

R®trospective des animations organis®es sur la commune 

A P©ques, lõassociation ç Fontaine 
animations è a organis® un atelier 
de pr®paration. Quelques familles 
ont particip® ¨ la chasse aux 
ïufs. Tous sont repartis heureux  

La c®r®monie du 8 mai  

Brocante 2022 

Loto  



Les ma´tresses avec lõaide de lõATSEM ,ont 
offert un spectacle magnifique ¨ lõoccasion 
de la kermesse 2022. Cette ann®e, les pa-
rents dõ®l¯ve avaient organis®s un barbecue 
qui a ®t® appr®ci® de tous. F®licitations ¨ 
tous. 

Concours de chapeaux fleuris du 14 
juillet 2022 

Journ®e avec lõ®quipe citoyenne et les s®niors ... 

Cõest par une chaude apr¯s midi que les s®niors sont venus se mettre au frais pour parti-
ciper ¨ la premi¯re rencontre avec lõ®quipe citoyenne pour un moment de d®tente. Activi-
t® qui a lieu tous les 15 jours, le mardi ¨ partir de 14 heures ¨ la mairie. Pas besoin de 
sõinscrire, possibilit® dõaller chercher les personnes qui nõont pas de moyens de trans-
port. 



Date ¨ retenir  

Repas des ain®s et ç Octobre Rose è au profit du cancer du sein le samedi 8 octobre 2022. 

Informations diverses 


